Page 16

C a n a d a
Régie de l'énergie



Province de Québec

District de Montréal

R-3430-99


Gazifère Inc., corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d'affaires en les Ville et district de Hull

Requérante

-et-

Association des Consommateurs industriels de gaz, ayant son siège social et sa place d'affaires  1201–99, rue  Metcalfe, en la Ville d'Ottawa («Acig»)
-et-

Option Consommateurs, ayant son siège social au 2120, rue Sherbrooke Est, en la Ville de Montréal («oc»)

-et-

Association coopérative d'économie familiale pour la région de l'Outaouais, ayant son siège social au 109, rue Wright, en la Ville de Hull («Acef de l'Outaouais»)
-et-

Groupe de recherche appliquée en macroécologie et l'Union pour le développement durable, 800, rue Sherbrooke, bureau 218, Ville de Lachine («Grame/Udd»)
-et-

Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec («rncreq») 

-et-

Hydro-Québec, ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque Ouest, en la Ville de Montréal («HQ»)

Intervenants


Réplique de Gazifère Inc.

à l'Argumentation des Intervenants

I -

Fonds de roulement réglementaire

1) Option Consommateurs et l'Acef de l'Outaouais contestent la méthode utilisée par Gazifère pour l'étude de fonds de roulement (p. 14 de leur argumentation 3ième paragraphe);
2) Cette méthodolodie a été approuvée par la Régie du gaz naturel à l'époque, pour être ensuite reconfirmée par la Régie de l'énergie, dans sa décision D-99-11 (page 11, paragraphe 52 de notre argumentation). Gazifère soumet qu'Option Consommateurs ne peut, à ce moment-ci, remettre en question la méthodologie approuvée;
3) Rien dans les allégués en preuve principale d'Option Consommateurs ou de l'Acef de l'Outaouais, ne permettait à Gazifère d'appréhender une demande de changement de méthode d'étude de fonds de roulement;
4) Si l'étude de fonds de roulement proposée par Gazifère avait été contestée ouvertement, des études et possiblement une expertise auraient pu être déposées afin de justifier la méthodologie déjà approuvée par la Régie;
5) Les nombreuses pages d'argumentation soumises par Option Consommateurs font état de recherches poussées effectuées par l'intervenante. Comment Gazifère, avec ses ressources limitées, peut-elle répondre de façon adéquate à une argumentation à demi annoncée par le contre-interrogatoire, et soumise de façon complète pour la première fois le 12 janvier 2000;
6) De plus, l'approche préconisée par Option Consommateurs est sujette à caution. Gazifère maintient qu'elle a établi ses besoins en fonds de roulement selon la méthodologie autorisée par la Régie du gaz naturel et suivie par les distributeurs québécois. Cette méthodologie est également véhiculée par l'Association canadienne du gaz naturel et couramment utilisée au Canada;
7) Comme nous l'avons souligné dans notre argumentation, le même sujet avait été soulevé dans la décision D-99-11, se rapportant à la cause tarifaire de Gaz Métropolitain de l'an dernier. Suivant cette décision, à la page 74, la Régie a reconfirmé la méthodologie autorisée antérieurement;
8) Si Option Consommateurs désirait revoir la méthodologie existante sur le fonds de roulement, approuvée par la Régie du gaz naturel et reconfirmée par la Régie de l'énergie, elle aurait dû le faire de façon transparente et demander que soit tenue une cause générique afin de donner à chacun, incluant d'autres distributeurs, la chance d'être pleinement entendus. Il s'agit là d'une question d'équité. Quelles sont les véritables intentions d'Option Consommateurs?
Entendent-ils créer un précédent chez Gazifère pour contourner la décision D-99-11 et ainsi utiliser le présent processus comme précédent à l'encontre de Gaz Métropolitain?
9) Par ailleurs, il est faux de prétendre, comme le fait Option Consommateurs, aux pages 14 et 25 de son argumentation, que Gazifère demande de reporter l'étude complète du fonds de roulement pour trois (3) ans. La demande de Gazifère, telle que relatée à l'allégué 18 de sa requête, est uniquement reliée aux charges d'exploitation. Toutes les composantes telles que les revenus, le coût du gaz, les taxes municipales et autres seront revues annuellement. De plus, la demande de Gazifère ne vise que le nombre de jours applicables aux charges d'exploitation. Le niveau des charges d'exploitation auquel le délai est appliqué changera annuellement;
10) Par conséquent, nous soumettons que pour la présente requête tarifaire, la Régie devrait approuver le fonds de roulement de Gazifère selon la méthodologie déjà approuvée par elle, dans sa décision D-99-11;
II -
Répartition des excédents de rendement
11) Dans sa décision D-99-26 sur la fermeture des livres 1998 de Gazifère, la Régie demandait à Gazifère:
«… de soumettre une proposition concernant les règles de partage de l'excédent de rendement entre les classes tarifaires dans le cadre de la prochaine demande tarifaire.» (Page 9)
12) Gazifère privilégie la méthode de la marge brute puisqu'elle est le meilleur reflet de la contribution de chaque tarif au rendement;
13) Quant à Option Consommateurs, elle propose une méthode de répartition basée sur les coûts totaux de distribution ("total facilities costs");
14) Gazifère considère cette méthode inacceptable en raison de l'interfinancement qui existe entre les classes tarifaires. M. Marois s'exprimait ainsi sur cette question, au Volume 2, pages 94-95:
«Q.
Avez-vous une opinion sur cette méthode qui est suggérée par monsieur Todd? Comment se compare-t-elle aux trois méthodes, est-elle meilleure, est-elle moins bonne? En fait, je vous le demande, là, à titre de distributeur, évidemment, votre opinion?

R.
Comment je pourrais dire, ce n'est pas ma preuve, là, mais comme je vous dis, c'est sommaire, mais si je comprends bien ce qu'il y a là, moi, je considère que c'est inacceptable parce qu'il manque une chose très importante, c'est qu'on allouerait le trop-perçu en fonction des coûts, ce qui ne tient pas compte de l'interfinancement, parce que tu as bien beau dire que soixante-dix pour cent (70 %) des coûts, par exemple, qu'il a identifiés qui sont imputables au tarif 2, mais ça ne veut pas dire que c'est soixante‑dix pour cent (70 %) des coûts qui sont récupérés du tarif 2, parce qu'il ne récupère pas ses coûts.

C'est pour ça, je pense, qu'il faut se ramener sur la base des revenus ou de la marge brute pour au moins refléter ce que le client contribue. C'est une chose de dire que les coûts alloués, ce tarif-là est de tant, mais si tu ne récupères pas ça dans son tarif, tu n'es pas pour l'avantager de deux façons, l'avantager en ne lui chargeant pas le plein coût, puis l'avantager en lui allouant un trop-perçu en fonction des coûts. Ça fait que c'est un peu un non-sens quant à moi.»

De plus, cette méthode assume que la composition de l'excédent de rendement, au niveau des coûts, serait la même que le budget.

Comment mesurer la contribution de chaque classe tarifaire, en ce qui a trait à un excédent de rendement causé par une augmentation de volume ?
15) Bien que Gazifère se dise neutre, en ce sens qu'elle se doit de rembourser l'excédent de rendement, elle désire que la méthode de répartition retenue soit équitable pour l'ensemble de sa clientèle;
III -
Allocation du coût de service
16) Option Consommateurs souligne, à la page 27 de son argumentation:
«… leur intérêt marqué pour une révision de l'allocation des coûts des distributeurs de gaz naturel au Québec puisque la méthodologie suivie n'est pas, à première vue, favorable aux consommateurs.»

17) Gazifère aimerait rappeler que les principes qui sous-tendent l'étude d'allocation des coûts ne sont pas développés en fonction des résultats mais reposent sur des principes généralement reconnus et approuvés par la Régie;
18) De plus, la Régie, par son mandat, se doit d'approuver des tarifs justes et raisonnables pour toutes les classes tarifaires;
19) Gazifère a proposé à la Régie d'apporter un raffinement à la méthode existante afin de déterminer la contribution des classes de tarifs 3 et 4 à la pointe coincidente. Ce raffinement consiste en deux volets:
· Utiliser le volume souscrit des abonnés de Gazifère afin d'estimer la consommation maximale allouée en journée de pointe; et
· Utiliser un facteur de diversité pour ajuster le volume souscrit à un niveau reflétant mieux la contribution de chacune des classes de tarif à la pointe coincidente;
20) Tel qu'indiqué à la section GI-13, document 1, page 3, réponse 7, et non contredit lors de l'audience, l'utilisation du volume souscrit comme point de départ représente une meilleure approximation des volumes consommés en journée de pointe par rapport à la méthode actuellement en place.
La méthode actuelle consiste à utiliser une moyenne arithmétique des volumes projetés pour les mois de janvier et février dans le but de dériver un volume quotidien maximal. Gazifère soutient que l'utilisation du volume souscrit comme approximation des volumes projetés pour la consommation en journée de pointe est nettement supérieure à une moyenne arithmétique;

21) En l'absence de données empiriques spécifiques aux abonnés de Gazifère pour tenir compte de la diversité, Gazifère a proposé d'utiliser les données de Enbridge Consumers Gas pour les abonnés à grand débit, sous les tarifs 100 et 110 respectivement, comme approximation pour les tarifs 3 et 4 de Gazifère. Ces données ont été accumulées sur une période de dix ans et reflètent la diversité réelle en journée de pointe de plus de 2,200 abonnés et ce, annuellement. Les facteurs de diversité se retrouvent à la section GI-13, document 1.1., page 1. L'impact en termes de coûts alloués par classe tarifaire découlant de ce raffinement proposé se retrouve à la section GI-13, document 1.3, page 1, lignes 3 et 4. Gazifère désire souligner à la Régie que l'impact de cette proposition sur les coûts alloués au tarfi 9 est minimal (réduction de 0.2 %);
22) Pour les raisons énoncées ci-haut, Gazifère presse la Régie d'adopter les changements proposés et d'écarter l'argumentation d'Option Consommateurs qui n'a de fait présenté aucune preuve à l'encontre de la justesse de cette proposition;
IV -
Activités non réglementées

23) Option Consommateurs affirme, à la page 46 de son argumentation, que la Régie dans sa décision D-99-09:
«Ordonne à Gazifère de répartir les coûts communs entre les activités réglementées (AR) et non réglementées (ANR) selon la méthode d'allocation complète des coûts ("fully allocated cost")».
24) De plus, l'argumentation d'Option Consommateurs soumet à la page 47:
«… que la méthode proposée par Gazifère contrevient aux directives émises dans la décision D-99-09 car elle n'alloue pas complètement les frais communs..»
25) Ces affirmations sont fausses. Avant de tirer cette conclusion, Option Consommateurs ne cite que partiellement la décision D-99-09 de la Régie (page 22):
«La Régie considère que la nouvelle méthode d'allocation des coûts aux ANR représente une amélioration par rapport à la méthode existante.

La Régie n'accepte pas cependant les arguments de la demanderesse à l'effet que les coûts communs aux activités réglementées et non réglementées ne devraient pas être répartis, et que les ANR ne devraient supporter que leurs coûts marginaux, c'est à-dire l'augmentation des coûts totaux directement liés à ces activités. Historiquement, Gazifère a imputé 5 % des revenus d'intérêts comme frais administratifs attribués aux ANR.

Étant donné que les activités non réglementées comptent pour 23 % du total des revenus de Gazifère, elles ne sont pas une activité marginale. De plus, la preuve a révélé que Gazifère se voit imputer par Enbridge Consumers Gas des coûts d'administration de plus en plus élevés, calculés selon la méthode du Fully Allocated Cost (FAC) exigée par la Commission de l'énergie de l'Ontario. Il serait incohérent de ne pas les allouer sur une base similaire entre les activités réglementées et non réglementées de Gazifère.»
26) Option Consommateurs s'est bien gardée de citer les paragraphes qui suivent, où l'on retrouve non seulement les directives de la Régie, mais aussi les raisons pour lesquelles la Régie n'a pas exigé que Gazifère fasse une étude d'allocation selon la méthode des coûts complets:
«Cela dit, la Régie est consciente qu'il y a interaction entre les activités réglementées et les ANR, et elle est consciente que l'identification de tous les coûts serait fastidieuse.

Cependant, la Régie a le devoir de s'assurer que les dépenses allouées aux ANR sont aussi représentatives que possible des coûts qu'elles engendrent. La Régie demande au distributeur de lui faire des propositions quant à la façon d'allouer une partie des coûts d'administration aux ANR dans sa prochaine demande tarifaire.» (page 22)

27) Lorsque la Régie donne ses directives, elle ne fait aucune référence aux coûts communs mais bien aux coûts d'administration:

«La Régie de l'énergie demande que le distributeur propose une méthode pour imputer une partie des frais d'administration aux activités non réglementées.» (Page 35)

28) La directive de la Régie est donc claire à cet effet. Il s'agit de répartir les frais d'administration. D'ailleurs, la pièce GI-4, document 2A de la Régie, répartit les coûts d'administration et non les coûts communs;
29) Il y avait, selon Gazifère, à l'intérieur des coûts d'administration, certains coûts communs que celle-ci n'avait pas inclus initialement dans le montant à répartir, mais Gazifère s'est ravisée et a inclus tous les coûts qui faisaient partie de la rubrique «coûts d'administration», sauf évidemment ceux directement reliés aux activités réglementées, les coûts d'administration reliés aux activités non réglementées ayant déjà été exclus, soit 33 000$. Voir Requête 3406-98 à la section GI-1, document 1, ligne 12, colonne 2;
30) Option Consommateurs prétend que la Régie aurait ordonné une étude selon la méthode des coûts complets. Une telle conclusion est parfaitement erronée. Si tel était le cas, pourquoi ne retrouve-t-on pas cette directive de façon explicite à la décision de la Régie ? La Régie, dans ses conclusions, demande des propositions quant à la façon d'allouer les coûts d'administration et demande de proposer une méthode. Aucune méthode n'aurait été à suggérer si la Régie avait voulu adopter la méthode des coûts complets !
31) Quant à la méthode de répartition proposée par Gazifère, nous soumettons que celle-ci est des plus équitable et que la critique formulée par M. Todd à son égard, est sans fondement;
32) M. Todd suggère à la Régie d'allouer les coûts communs selon un ratio relatif à l'ensemble des revenus, soit 23 % (argumentation d'Option Consommateurs, page 52);
33) Mis à part le fait qu'un ratio sur les revenus augmentera l'imputation aux ANR, pourquoi choisir une répartition sur la base des revenus? Quant à la pertinence de son choix, M. Todd reste silencieux;
34) Quant au Dr Bauer, ce dernier mentionne que la répartition devrait se faire "based upon a proxy allocator such as revenues". (page 13 de la preuve);
L'utilisation du terme "such as" indique que la base d'allocation pourrait être différente. Gazifère maintient que la méthode basée sur les charges d'exploitation est la plus pertinente et le meilleur indicatif des frais d'administration à encourir pour les activités non réglementées;
35) Il est à noter que l'Acig, à la page 17 de son argumentation, appuie comme mesure transitoire la méthode d'allocation faite par Gazifère;
«… pour la présente année tarifaire, (1999-2000), à titre de mesure transitoire, l'Acig ne s'oppose pas à ce que cette allocation se fasse conformément à la méthode et aux chiffres contenus à la plus récente mise à jour de la pièce GI-4, document 2.»
36) Lors des audiences, Gazifère s'est engagée à effectuer, pour la prochaine requête tarifaire, une étude selon la méthode des coûts complets, si tel était le désir de la Régie;
V -
Programme d'efficacité énergétique
37) Option Consommateurs demande que l'approbation du programme d'efficacité énergétique soit reportée à l'an prochain, afin de permettre à Gazifère de rassembler des données additionnelles, par le biais d'études de marché et de coûts évités;
38) L'Acig désire que l'application de ce programme d'efficacité énergétique soit reportée à l'an prochain, le temps qu'un comité de travail soit mis sur pied afin de compléter l'élaboration d'un tel plan;
39) Gazifère réitère que l'approche préconisée tenait compte de sa taille, de ses moyens modestes et de l'approche pratique qu'elle pouvait mettre en place, eu égard à l'expérience ontarienne déjà acquise;
40) Nous soumettons que le bien-fondé du programme proposé par Gazifère a été démontré et que l'approche réaliste adoptée permet à la Régie d'approuver, dès cette année, le budget proposé;
41) Le report de cette approbation, dans l'attente d'études de coûts évités et de marché, ne fera qu'augmenter la facture du programme, sans pour autant fournir des informations essentielles;
42) Nous soumettons à la Régie que la seule preuve offerte, celle de Gazifère, démontre le bien-fondé de la méthodologie suivie et le réalisme des objectifs fixés et qu'il n'y a pas lieu de s'en remettre à des conjectures afin de reporter l'entrée en vigueur du programme d'efficacité énergétique;
43) M. Singleton, expert de Gazifère en matière d'efficacité énergétique, a témoigné, au Volume 3, page 31, lignes 21 à 24, à l'effet que:
"And we only included measures that were cost-effective, so that when you sum them all up, we're confident that the net result is that the portfolio in total is cost-effective."

M. Singleton poursuit, à la page 103, lignes 21 à 29 et page 104, lignes 1 et 2:

Q. "And you still confident that considering the investment that the consumer has to make on the payback period, you are still expecting in Québec, in Gazifère's territory, a participation rate of fifty percent (50%)?

R. Well, there is… certainly there is some risk associated with that estimate and, you know, let's be clear, it is an estimate; but I think that with this approach and delivering the program through the dealers and contractors, that that is achievable." (our underlines)
44) De plus, M. Singleton ajoutait, à une question de la Régie lui demandant s'il était confiant que Gazifère réalise les objectifs du programme d'efficacité (Volume 3, page 110, lignes 15 à 18) :
Q. "But basically, it is in your expert opinion and you cannot quantify it. You are just stating basically that it is your best projection?

R.
Yes."
45) Quant au RNCREQ, il reprend son cheval de bataille à l'effet que l'incitatif du partage du trop-perçu, constitue un dissuasif à l'égard de l'efficacité énergétique (page 1 de son argumentation);
46) Gazifère a bien expliqué et réitère dans sa réplique que la proposition d'un mécanisme LRAM, dès la prochaine cause tarifaire, viendra éliminer cette appréhension;
VI -
La Formule

47) Gazifère a cru bon, pour l'année-témoin 2000, d'exclure les frais de gestion d'ECG de la formule, étant donné l'entrée en vigueur du Code ontarien;
48) Nous désirons rassurer Option Consommateurs (page 16 de son argumentation) qu'effectivement les frais de gestion incluant le CIS seront inclus dans la formule afin de déterminer le niveau des charges d'exploitation pour l'année-témoin 2001. Tel qu'indiqué à la section GI-4, document 1, page 1, note 5:
"As of test year 2001 the management fees will be included in the formula."
Approche globale versus approche ciblée

49) Option Consommateurs, dans son argumentation, aux pages 54 et 55, allègue que Gazifère ferait une interprétation restrictive des exigences de la Régie en matière de formule. Plus particulièrement, à la page 55, Option Consommateurs énonce:
«Gazifère fait une lecture très restrictive de la décision D-99-09. Notre interprétation de cette décision est que la Régie donne des indications au distributeur afin de passer d'un mode traditionnel de réglementation du coût de service à une approche plus moderne de réglementation…»
50) Nous soumettons que la Régie n'a donné aucune indication à Gazifère avant le dépôt de sa proposition, ni par la suite, à l'effet qu'elle serait intéressée à entretenir une proposition pouvant s'adresser tout autant à la portion capital, qu'aux charges d'exploitation. Autant la décision D‑99‑09 était claire, autant la décision D-99-166 indiquait que seule la formule proposée serait considérée pour cette année. À la page 16 de cette décision D-99-166:
«Dans une optique d'allègement du processus réglementaire, la Régie conclut qu'il est approprié de débuter, dans le cadre de la présente cause tarifaire, l'étude d'une méthode de fixation des charges d'exploitation sur une base globale, en utilisant comme référence les informations relatives aux charges d'exploitation fournies lors de la cause tarifaire 1998-1999.»

À la fin de ce paragraphe, la Régie ajoutait:

«La Régie estime que les données révisées de l'exercice 1998-1999 devraient être satisfaisantes comme base de référence pour permettre l'étude de la formule suggérée.»
51) À la date de cette décision, la formule était connue de tous et n'avait pour seul objet que les charges d'exploitation;
52) Une seule alternative a été considérée par la Régie dans le cadre de la présente audience tarifaire, à savoir la possibilité de revenir à une étude du coût de service au sens classique, par le biais de l'obtention de toutes les informations relatives aux charges d'exploitation pour l'année 1999‑2000;
53) Une telle étude ne devait se produire que:
«… dans l'éventualité où la Régie considérerait que ces données sont requises pour procéder à une étude tarifaire standard, sans l'utilisation d'une formule permettant de fixer les charges d'exploitation sur une base globale.» (D-99-166, page 16)
54) Par conséquent, nous soumettons qu'une possibilité de formule globale, quant aux dépenses en capital, n'a jamais été annoncée dans la présente requête comme un sujet pouvant être retenu par la Régie;
55) Toutes les informations nécessaires à la détermination d'une formule pour fixer les charges d'exploitation ont été déposées, et la Régie a tous les éléments en main afin de rendre une décision sur ce sujet;
56) De plus, et sans préjudice à l'argument mentionné précédemment, l'adoption d'une formule globale incluant les dépenses de nature capitale, présente des problèmes de taille que la Régie n'a pu explorer valablement dans le cadre de la présente requête;
57) D'une part, la preuve est à l'effet qu'il est difficile et complexe de déterminer un mécanisme rémunérant entièrement l'entreprise pour les coûts relatifs à l'ajout de clients sur son réseau (Volume 8, page 21, lignes 4 à 12);
58) D'autres juridictions qui ont mis en place un tel régime plus global ont pris au moins dix‑huit (18) mois pour le faire (Volume 8, page 19, lignes 22 à 26);
59) Puisqu'il s'agit d'un processus pouvant s'avérer long et complexe, il est normal que ce soit les plus grosses entreprises qui développent des mécanismes incitatifs plus globaux. Nous vous référons au Volume 8, page 45, lignes 20 à 26:
"And I think the new waves, if you like, should come probably from the larger companies. It would not be, I think, a good expectation of Gazifère to expect them to lead the way in this and spend the kind of money that would be required to develop initially a comprehensive plan without following on the concepts that would come from the larger companies."
60) La preuve est à l'effet que la plupart des plans avec formule globale, incluant le capital, ont été développés suite à la mise en place d'une formule ciblée. Même Option Consommateurs reconnaît qu'ECG a mis en place une formule couvrant les charges d'exploitation, qui sera en vigueur pour trois (3) ans à titre d'étape préliminaire, avant de proposer une formule plus globale;
61) Quant au cas de Gaz Métropolitain et de la cause R-3425-99, rien n'est encore conclu et aucun argument ne peut être tiré pour l'instant du processus qui a été engagé;
62) Quant à la prétention d'Option Consommateurs et de l'Acig, à l'effet que le mécanisme proposé aurait tendance à amplifier les dépenses du côté capital, nous croyons qu'il s'agit d'une affirmation ne prenant pas en considération le pouvoir de la Régie d'analyser sur une base annuelle les dépenses de nature capitale (voir réponse à la question 12, section GI-11, document 1.20; voir également Volume 2, pages 155 à 160);
Base de départ

63) L'Acig suggère dans son argumentation que la Régie utilise comme point de départ les dépenses réelles encourues et non les montants budgétisés et approuvés par la Régie lors de la dernière cause tarifaire;
64) Nous réitérons nos prétentions à l'effet que le choix du budget 1998-1999 fait chose jugée entre les parties et qu'il n'y a pas lieu de revenir sur ce sujet (Décision D-99-166);
65) Par surcroît, Gazifère maintient que le budget 1999 répond aux critères de neutralité requis. Puisque les charges d'exploitation pour l'année 1999 ont été revues en détail par la Régie et qu'elles ont été testées, elles représentent un excellent point de départ pour le processus. Nous vous référons au Volume 8, pages 62 et 63, lignes 10 à 29 et 1 à 11;
66) Le Dr Bauer a laissé entendre qu'un service d'utilité publique, sachant qu'il entreprend un nouveau régime réglementaire, pourrait tenter de surévaluer ses dépenses (Volume 10, page 53, lignes 23 à 29);
67) En ce qui a trait à Gazifère, cet exemple n'est d'aucune valeur puisque cette dernière ignorait qu'elle entreprendrait l'étude d'une formule lors de la cause 2000. Elle ne pouvait donc tenter de biaiser les chiffres de départ;
68) Tout le processus réglementaire entrepris dans la cause de cette année a été encadré par la Régie et plus particulièrement par la décision D-99-166 qui a déterminé que le budget 1999 constituait un point de départ valable;
Facteur de productivité et d'inflation
69) La principale critique des intervenants à l'égard du facteur de productivité sélectionné serait qu'idéalement ce dernier devrait être basé sur des données extérieures à l'entreprise. Par ailleurs, tous ont reconnu qu'il n'existait peu ou pas de données permettant un tel calcul;
70) La seule preuve à laquelle ont pu référer les intervenants à cet égard serait l'étude de M. Noseworthy, en Ontario. À cet égard, M. Todd nous a mentionné que cette preuve était difficilement applicable à Gazifère. Nous retrouvons cet extrait au Volume 9, page 112, lignes 21 à 26;
71) Par conséquent, la méthodologie suivie par Gazifère est la plus adéquate dans les circonstances, le résultat indiquant que la productivité qui en découle est très élevée par rapport aux plans en vigueur ailleurs en Amérique du Nord (section GI-4, document 3.20). Les clients de Gazifère ont bénéficié de gains de productivité au fil des ans et Gazifère entend performer de la même façon à l'avenir;
72) Quant au résultat du test MFP, le Dr Bauer a indiqué être surpris par le fait que l'inflation était plus élevée chez Gazifère que l'indice des prix à la consommation canadienne (Volume 10, pages 46 et 47). Il admettait que cela était possible mais qu'il ne possédait pas l'information nécessaire pour conclure ainsi;
73) Nous vous référons au Volume 10, page 135, plus particulièrement aux lignes 15 à 22 où M. Trachsell a indiqué qu' il était effectivement possible pour Gazifère de connaître un taux d'inflation supérieur à l'IPC, étant donné la petite taille de Gazifère et l'importance que prend la main d'œuvre dans le total des charges d'exploitation;
74) En réplique à la critique d'Option Consommateurs quant à la sélection de l'IPC canadien, à la page 61 de son argumentation, Gazifère estime avoir répondu qu'un choix autre impliquerait certains ajustements à la formule. Par exemple, en utilisant l'IPC québécois, le facteur de productivité passerait de 1.67 % à 1.51 %;
Facteur de croissance

75) Nous contestons vivement l'affirmation d'Option Consommateurs, à la page 59, à l'effet que la preuve n'avait pas été faite qu'il existe une relation linéaire entre les coûts et le nombre de clients;
76) Gazifère a démontré que cette relation était effectivement linéaire et que la corrélation était de 0.986, ce qui est extrêmement élevé. Par ailleurs, nous admettons que la relation n'est pas de un à un (Volume 8, page 22);
77) De plus, le Dr Bauer, au Volume 10, page 58, a constaté qu'il existait effectivement une relation linéaire, bien que cette relation n'était pas de un à un;
78) Option Consommateurs met par ailleurs en doute la relation entre la croissance des coûts et la clientèle, basée sur une certaine décroissance après 1993. Ce phénomène est facilement explicable et nous vous référons au Volume 8, à la page 109, lignes 19 à 29;
79) À tout événement, l'on ne pourrait utiliser le coût marginal par client des quatre dernières années, puisque ceci ne représenterait pas un cycle complet. La preuve de Gazifère est basée sur les dix (10) dernières années qui représentent une période suffisamment longue et variée pour fournir une indication raisonnable;
Facteur additionnel de productivité ("stretch factor")

80) À la fois l'Acig et Option Consommateurs considèrent qu'un facteur "stretch" additionnel devrait être ajouté au facteur de productivité déjà suggéré par Gazifère. Nous soumettons qu'il n'existe aucune preuve dans le présent dossier permettant d'en arriver à une telle conclusion;
81) Gazifère a démontré sans équivoque qu'elle avait connu des niveaux de productivité extrêmement élevés au cours des dix dernières années à comparer aux taux existants ailleurs en Amérique du Nord (section GI-4, document 3.20) et par conséquent, il n'y a pas lieu d'ajouter un facteur additionnel;
82) Même l'Acig reconnaît que Gazifère a connu une excellente performance. «L'Acig ne met pas en doute la bonne performance de Gazifère.» (Page 7 de son argumentation);
83) Par ailleurs, les intervenants nient que la coupure de 162 000$ ordonnée par la Régie constitue une garantie de productivité additionnelle;
84) Nous soumettons qu'à la fois M. Todd et M. Bauer n'ont pu valablement contredire Gazifère, quant à la nature de cette coupure, et que celle-ci représente véritablement une garantie additionnelle de productivité offerte aux clients de Gazifère;
85) M. Todd a indiqué, au Volume 9, à la page 77, lignes 16 à 23, qu'il comprenait que le 162 000$ n'avait pas été accepté par la Régie. Quant au Dr Bauer, celui-ci indique au Volume 10, à la page 38 que «s'il avait été correctement informé», cette coupure n'aurait été que ponctuelle. Il semble que les experts sur lesquels s'appuient les intervenants ont été mal informés;
86) Dans son argumentation, l'Acig mentionne, à la page 6, que le redressement du budget du service des ventes de 162 000$ était une enveloppe ponctuelle, que la «Régie avait averti Gazifère qu'il ne s'agissait pas d'une somme récurrente.»
Aux paragraphes 121 et 122 de son argumentation, Gazifère fait la preuve que ce redressement était permanent et que nulle part dans sa décision D-99-09, la Régie ne mentionne le fait que ce redressement n'est que pour l'année courante;
87) De plus, si on se réfère à la requête 3406-98 sur la requête tarifaire 1998-1999 de Gazifère, la section GI-7, document 1.3, fait état de l'utilisation des 162 000$:

«Ce redressement est rendu nécessaire en raison de la concurrence nettement plus importante et de l'agrandissement du territoire desservi suite à l'ajout d'une nouvelle communauté : Masson-Angers.»

Pour le marché commercial, Gazifère prévoyait l'embauche d'un représentant. S'agit-il là de dépenses non récurrentes?
88) Quant aux demandes, à la fois d'Option Consommateurs et de l'Acig, à l'effet qu'un facteur additionnel de productivité de 1 % soit ajouté au taux de 1.67 %, nous réitérons notre argument à l'effet que le montant de 162 000$ déjà coupé au budget garantit une telle productivité additionnelle;
89) À ce montant, s'ajoutent les coûts additionnels de 70 000$ pour le CIS qui seront absorbés dès 2001, ce qui représente 1.5 % de productivité additionnelle;
90) De façon plus globale, Gazifère souligne que dans l'éventualité où il devait y avoir un ajustement à l'inflation ou au taux de croissance suggéré, un nouveau facteur de productivité résiduel devrait être développé. Il existe un très grand risque de ne toucher qu'un facteur, sans évaluer l'impact ainsi créé sur les autres facteurs;
Facteur «Z» et "Off-Ramps"

91) Quant au facteur «Z», l'Acig suggère un seuil de 100 000$. Quant à Option Consommateurs, celle-ci désire que les seuils soient suffisamment larges et symétriques;
92) Quant à Gazifère, celle-ci réitère ne proposer aucune limite. Elle a par ailleurs indiqué qu'un montant de 25 000$ serait une comparaison réaliste équivalente à l'expérience ontarienne de ECG. Elle a également indiqué qu'un quart de pourcent de rendement sur l'avoir de l'actionnaire aurait un effet significatif sur l'entreprise et que ce montant serait de 80 000$ à 85 000$ (Volume 10, page 140). Il est suggéré que, si une limite devait être fixée, elle ne devrait pas être supérieure à ce montant;
93) Ce qui nous inquiète dans le présent débat est le désir de limiter le facteur «Z» à des facteurs réglementaires, ou d'impôts, ou encore de taxes;
94) Si l'on examine ce qui se passe dans d'autres juridictions (section GI-4, document 3.20), il est évident que d'autres formules n'appliquent pas une interprétation aussi restrictive;
95) En particulier, il est à noter qu'ECG a huit facteurs qui pourraient être considérés. Dans d'autres plans, soit qu'il n'y ait aucune restriction ou qu'il y ait un très vaste éventail de facteurs pouvant être invoqués;
96) Pour ces motifs, Gazifère réitère qu'il est important que la Régie conserve un maximum de flexibilité afin que l'expérience dicte les paramètres éventuels;
97) Tout comme pour le facteur «Z», la Régie devrait garder le maximum de flexibilité et ne fixer aucun seuil;
98) À tout événement, Gazifère estime que les facteurs «Z» doivent être considérés de façon symétrique et que toute partie intéressée devrait pouvoir invoquer ces derniers devant la Régie;
Incitatif quant aux dépenses

99) Même si l'Acig allègue et prétend que le système actuel est adéquat, il est à remarquer que le Dr Bauer indique au Volume 10, à la page 51, lignes 2 à 21, qu'il serait en accord avec un partage de 75 % dans la mesure où un facteur "stretch" de 0.5 % serait adopté. Avec les coupures de 162 000$ et les coûts épargnés aux clients dans le cadre du programme CIS pour 2001, les exigences du Dr Bauer sont déjà rencontrées;
100) Aussi, aux pages 112 et 113 du Volume 10, le Dr Bauer indique qu'il est requis, dans le cadre de l'usage d'une formule quant aux coûts, de conserver l'incitatif existant, jumelé à l'incitatif relatif aux coûts. Plus particulièrement, page 113, lignes 5 à 9:
"So I think my guess my solution at this point would be to look at those as two separate instruments at this point in time simply because you have a different regulatory model in place in the O&M side that you have on the capital side."

VII -
Coûts CIS et frais de gestion d'Enbridge
101) À la page 42 de son argumentation, Option Consommateurs allègue que Gazifère n'a présenté aucune preuve sur les améliorations attendues en termes de productivité et de réduction de coûts;
102) Nous soumettons que la preuve, de même que l'argumentation soumise, indiquent tout le contraire. Nous vous référons au Volume 6, pages 82 à 89 et aux pages 216, ligne 7 à 220, ligne 7, où M. McGill fait amplement état des fonctionnalités et réductions de coûts susceptibles d'être entraînées par l'adoption d'un tel système;
103) D'ailleurs, à la page 23 de son argumentation, Option Consommateurs ne manque pas de souligner, à sa section Fonds de roulement, que les améliorations informatiques influenceront positivement le fonds de roulement. Nous citons:
«Il y a la mise en place du CIS qui réduirait le fonds de roulement…».
104) Nous vous rappelons qu'il n'existe aucune autre solution informatique aussi complète que le système CIS. Par conséquent, l'adoption d'une autre solution impliquerait nécessairement la réorganisation de l'entreprise. Au Volume 6, à la page 211, lignes 7 à 15, M. McGill donne l'exemple d'une compagnie ontarienne ayant acheté un logiciel de facturation pour 11M $, a eu à payer des coûts additionnels de consultation de 11 M$ pour réorganiser son entreprise afin de pouvoir utiliser ce nouveau logiciel. Trois ans et 22M $ plus tard, le tout ne fonctionne toujours pas à 100%;
105) Pour Gazifère, il n'existait aucune alternative. Le système Legacy qu'utilisait Gazifère a été délaissé par ECG et le marché n'offrait aucune solution complète. Plus particulièrement, nous vous référons au témoignage de M. McGill, Volume 6, page 208, ligne 18 à page 209, ligne 23;
106) Nous vous référons de plus à notre argumentation, aux paragraphes 78 à 81, où nous faisons état de la raisonnabilité du prix chargé pour le service CIS;
107) Dans son argumentation, Option Consommateurs craint que la décision ontarienne relative à ECG vienne influencer le prix pour les services CIS;
108) La décision émise par la Commission de l'énergie de l'Ontario n'aura aucun impact sur le prix chargé. Le programme CIS appartient à Enbridge Commercial Services Inc. et les coûts désalloués à ECG n'ont rien à voir avec ECS. D'ailleurs, Gazifère paie déjà la valeur au marché pour ces services. Il n'y a pas à craindre que ceux-ci augmentent;
109) Option Consommateurs considère aussi que la preuve sur la valeur marchande des services fournis par ECG est faible (page 43);
110) Quant à Gazifère, nous estimons qu'Option Consommateurs nie l'évidence et la pleine justification qui a été apportée par le rapport d'Ernst & Young sur les coûts chargés à Gazifère. Si l'on s'en rapporte à la section GI-4, document 6.2, page 4, l'opinion d'Ernst & Young et de l'expert en fixation de prix, ces coûts sont raisonnables:
"Based on our review and understanding of the services and associated cost information, the recommended transfer prices are reasonable and, in our view, satisfy the requirements of the Ontario Energy Board Affiliate Relationships Code for Gas Utilities…

The application of these transfer prices to ECG's Gazifère affiliate is reasonable in our opinion."
111) Afin de contrer une telle preuve, nous soumettons à la Régie qu'il serait nécessaire qu'Option Consommateurs apporte des arguments valables, basés sur une preuve tangible qui pourrait soutenir leurs propos;
112) Nous vous rappelons la page 3 du rapport d'Ernst & Young (section GI-4, document 6.2) qui mentionne que la méthodologie suivie était conforme aux lignes directrices suivies par l'OCDE;
113) S'en rapportant à l'extrait du témoignage de M. McGill, à la page 45, 5ième paragraphe de l'argumentation de l'Acef, l'on peut noter:
"Another point, I think, with respect to these transfer prices and the issue as to whether or not the market has been tested, I think if you take a look at document 6.15, that the majority of the transfer prices set out in there are based on market prices."

114) Par conséquent, il est clair que les prix déterminés pour les services d'ECG ont une valeur au marché établie suivant des normes acceptables;

115) Finalement, nous aimerions commenter l'affirmation soulevée à quelques reprises pendant l'audience à l'effet qu'il serait possible d'obtenir des services gratuits d'autres fournisseurs, entre autres dans le cas de services de paie qui seraient fournis par des institutions financières;
116) Nous vous référons au Volume 6, page 304, lignes 3 à 8, où M. Turner témoigne ainsi:
Q. But they provide you with services at no cost. So, that is what I meant, you have not look at these kind of companies?

A. No, those are what we call the barter or offset transactions and nobody does anything for free, there is always another part of the transaction."

Conclusions

117) Pour tous ces motifs, Gazifère réitère les conclusions de sa requête tarifaire et soumet que celles-ci devraient être acceptées telles quelles;
118) Nous réitérons à la Régie que les différentes propositions mises de l'avant par la requérante, tant à l'égard du programme d'efficacité énergétique que de la formule, ont été faites dans un souci d'avantager la clientèle afin de lui procurer, au fil des ans, des bénéfices et un service supérieurs;
119) Nous notons que les intervenants demandent leurs frais. À cet égard, nous réservons nos arguments jusqu'au moment où seront présentés les frais définitifs par chacun des intervenants.
Le tout respectueusement soumis.








Montréal, le 19 janvier 2000
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